
Une ville face à la guerre:

l’entrée de Montpellier dans la guerre de Cent Ans 

(1352-1364)



« Saciés que cilz pays de Charcassonnois et de Nerbonnois
et de Thoulousain […] estoit uns des cras pays dou monde, 
bonnes gens et simples gens qui ne savoient que c’estoit de 
guerre, car oncques ne furent guerriiet, ne n’avoient esté
en devant, ainçois que li princes de Galles y conversast. Si
trouvoient li Englès et li Gascon le pays plain et drutles 
cambres parées de kieutes et de draps, les escrins et les 

coffres plains de bons jeuiaus. »

Froissart, Chroniques



Montpellier, situation 
de la ville (1350-1500)



Montpellier, le tracé de 
la Palissade



Les députés à la garde, défense et conservation de la ville

- 1355: Guiraut Quintalier (consul en 1335, 1340, 1344, 1351 et 1356,  bayle royal en 
1348) ; Peire Catala (consul en 1353 et 1358, députéen 1361) ; Guilhem Causit (consul 
en 1365 et 1369, bayle en 1368) ; Jacme Guilhem (consul en 1350 et 1366, député en 
1363) ; Jacme de la Manhania (consul en 1346, 1354 et 1359, bayle en 1364), Johan 
Nadal
- 1356: Bernat Franc (consul en 1338 et 1345, sous-bayle en 1343 et 1349, bayle en 
1352), Guiraut Javen, Arnaut Raynaut (sous-bayle en 1358 et 1363 consul en 1379), 
Vesian de Quaranta (viguier en 1351 et 1354), Guilhem Domergue (consul en 1368 et 
1373 et Estève Sabors (bayle en 1355 et 1360, mort en 1360), marchands
- 1361: Johan Colombier (consul en 1349), Colin Bertran (consul en 1355 et 1371), 
Peire Catala et Peire Rogier.
-1363:Guilhem del Pos (sous-bayle en 1356), Johan Henric (sous-bayle en 1362), 
Guilhem de Clapiers (sous-bayle en 1364, consul en 1367 et 1371) et Jacme Guilhem 
(consul en 1350 et 1366) 
- 1372: Bernat Franc, Bernat Teyssier senior (bayle en 1356, consul en 1362 et 1368), 
Peire d’Audemares (consul en 1350, 1359, 1366, 1373 et 1378, viguier en 1369) et 
Johan Navas (consul en 1371, viguier en 1373, sous-bayle en 1376) marchands



Confirmation par Charles VI pour les députés (1412)



De facto Sancti Spiritus super Rodanum annis LX et LXI



Quittance pour l’engagement d’Augil de Bauc, Ris d’Alissandre et
Papassin de Bergame (1361)



« Comme la localité de Peyriac-Minervois avait été prise par des mauvaises 
compagnies le jour de la Saint-Martin d’hiver, Mgr le maréchal d’Audrehem, 

lieutenant de notre seigneur le roi de France, l’assiégea avec les communes de la 
sénéchaussée de Carcassonne et beaucoup de nobles de ce pays et du Toulousain et 
il y resta au moins six semaines. Finalement des hommes d’armes de Montpellier, 

cavaliers et fantassins, s’y rendirent, avec la bannière de Montpellier ; leur 
capitaine était M. Johan Colombier, bourgeois de Montpellier. Ils partirent le 16 
juin et, le lendemain, les seigneurs consuls demandèrent aux ordres religieux de 

prier Notre-Seigneur Dieu de les guider et les aider. Ils arrivèrent là-bas le 18 juin 
à l’heure du repas et, dès qu’ils se furent désaltérés, ils donnèrent un assaut à la 
ville et s’en approchèrent si bien qu’ils portèrent le feu jusqu’au pied de la porte 

de la ville ; puis, à minuit, le bruit se répandit que les assiégés s’enfuyaient à cause 
de la peur que leur avaient causée l’arrivée des gens de Montpellier et la grande 

l’artillerie qu’ils avaient apportée. Ceux-ci donnèrent aussitôt l’assaut à la ville de 
telle sorte que, par la grâce de Dieu, ils entrèrent pratiquement les tout premiers et 
eurent l’honneur de la prise de la ville, car il n’entra avant eux que deux hommes 

d’armes, et les premiers étendards qui furent plantés sur leurs hourds et sur 
l’église furent la bannière de Montpellier et les pennons des seigneurs consuls, et 
ils étaient au-dessus de ceux de Mgr d’Audrehem, des vicomtes de Caraman et 

d’Ambres et de tous les autres qui s’y trouvaient »
Le Petit Thalamus


